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Montant % Montant % Montant % Montant % Montant % Montant % Montant % Montant % Montant % Montant % Montant % Montant % Montant % Réalisation Résultat

2 - Une Europe plus 

verte

4 - Mobilité urbaine 

durable

2.8 - Favoriser une 

mobilité urbaine 

multimodale durable, 

dans le cadre de la 

transition vers une 

économie à zéro 

émission nette de 

carbone

28- Développer le vélo 

utilitaire en milieu urbain
_00020527 Chartres Métropole

Intégration d'un itinéraire 

cyclable sécurisé dans le 

tracé du BHNS Chartres 

Métropole

Favorable

Le projet s’inscrit dans les objectifs poursuivis par la fiche action n°28, à savoir : le développement d’infrastructures 

cyclables en zone urbaine permettant un rabattement des usages en mode doux vers des Pôles d’Echange 

Multimodaux, tout en améliorant la sécurité et le partage de la voirie. L’opération présentée consiste en 

l’aménagement d’infrastructures cyclables au sein de la zone urbaine de Chartres Métropole constituant des points 

stratégiques de flux de circulation. Les modes de sécurisation incluent notamment : la mise en place de voies 

cyclables unidirectionnelles pour éviter la circulation des cycles dans la voie bus, de zones tampons entre zones de 

stationnement et pistes cyclables, de revêtements distincts permettant de différencier les voies piétons/cyclistes, 

une bordure suffisante de 6 cm ou encore des bordures hautes séparatives. Le projet présenté s’inscrit dans le 

Schéma directeur des déplacements et des modes actifs, en lien avec le PLU identifiant les principaux pôles 

générateurs de déplacements. Des principes d’aménagements ont ainsi été retenus, notamment le principe de « 

ville apaisée » avec zone de circulation à 30 km/h, dans une logique d’intermodalité (connexion à la gare et lien 

avec la mise en service du BHNS). Le montant UE prévisionnel attribué sur l’opération est de 531 992, 81 € soit un 

financement à hauteur de 60% de l’opération présentée. L’opération contribue également aux indicateurs suivants :

- RCO58 « Aménagement spécifique de pistes cyclables bénéficiant d’un soutien », pour lequel la valeur 

prévisionnelle de l’opération de 1,18 km ;

- RCO74 « Population couverte par des projets dans le cadre de stratégies de développement territorial intégré », 

pour lequel la valeur prévisionnelle de l’opération de 53 973 personnes totalisées sur la commune de Chartres et de 

Lucé concernées par l’aménagement cyclable effectué ;

- RCO75 « Stratégies de développement territorial intégré bénéficiant d’un soutien », pour lequel la valeur 

prévisionnelle de l’opération de 1 stratégie ;

- RCR64 « Nombre annuel d’usagers des aménagements spécifiques de pistes cyclables », pour lequel la valeur 

prévisionnelle de l’opération s’élève à 248 565 usagers prévisionnels.

Valentin BRIDEAU - 

MRCVL 28
Favorable

Avis favorable avec points d'attention, donné le 24/06/2024 : 

Sur le projet global : La Région apporte un avis favorable à la création d’itinéraires cyclables, 

permettant d’assurer une continuité partielle d’aménagements sécurisés pour les usagers. 

L’itinéraire proposé permet de fluidifier les trajets à destination du centre-ville de Chartres. Il 

s’inscrit dans un projet global de renforcement des mobilités durables avec la création d’une 

ligne de BHNS. Ce projet s’inscrit également dans la continuité du schéma directeur des 

déplacements et modes actifs de Chartres Métropole, adopté en 2021. Il assure en particulier 

une continuité cyclable entre les Bords de l’Eure et la Place des Épars. Le projet couvre ainsi, 

directement ou indirectement, plusieurs pôles générateurs de déplacements tels que la Place 

des Epars, la Place Morard, le lycée Marceau ou la Rue du Général Patton. Les aménagements 

en pistes cyclables, séparées de la chaussée, correspondent aux

recommandations du Cerema.

Points d’attention : Une vigilance doit être portée sur la séparation entre le cheminement 

piéton et le cheminement

cyclable sur les voiries partagées. Aussi, pour répondre aux objectifs du SRADDET, un résultat 

en termes

d’augmentation de la part modale vélo doit plus clairement être identifié. Les comptages vélos 

sont en ce sens

essentiels, mais doivent s’accompagner d’objectifs chiffrés.

           

Investissement
9005-052-2045-

21925-081
886 654,69 € HT 531 992,81 € 60,00% 173679 0,19588122 180982,88 20,41%

RCO58 : 1,18 km

RCO74 : 53 973 

personnes

RCO75 : 1 stratégie 

RCR64 : 248 565 

usagers

Le projet présenté par Chartres Métropole s’inscrit dans la politique générale de cette dernière et de la 

Ville de Chartres visant à verdir et sécuriser les modes de déplacement. 

Le projet est intégré au projet plus global de développement d’une ligne de Bus à Haut Niveau de Service 

(BHNS) permettant d’améliorer la desserte de la Ville de Chartres au cœur de l’agglomération tout en 

réduisant les externalités du transport routier individuel. Ainsi, le développement d’itinéraires cyclables 

sécurisés s’appuie sur des synergies fortes avec le projet BHNS lui-même. 

La longueur cumulée des aménagements sera de 1130 m permettant un itinéraire sécurisé cyclable sur 

plus de 6 km cumulés à terme. Le projet concerne des itinéraires sécurisés incluant un ouvrage d’art : la 

Passerelle Courtille sur l’Eure. 

1 - Une Europe plus 

compétitive et plus 

intelligente

1 - 

Recherche,développe

ment,innovation,com

pétitivité des 

entreprises et 

numérisation

1.1 - Développer et 

améliorer les capacités 

de recherche et 

d’innovation ainsi que 

l’utilisation des 

technologies de pointe

3-Mesure horizontale de la SRI-

SI pour le soutien à 

l'intégration de l'innovation 

dans les entreprises, de 

structuration et de mise en 

réseau de la recherche et 

animation des écosystème 

d’innovation des domaines 

prioritaires de spécialisation

00023820

CHAMBRE DU 

COMMERCE ET DE 

L'INDUSTRIE DE 

TOURAINE

The Place by CCI Touraine - 

2023 2025
Favorable

L’opération est éligible à l’action 3 « Mesure horizontale de la SRI-SI : soutien à l'intégration de l'innovation dans les 

entreprises, structuration et mise en réseau de la recherche, animation des écosystème d’innovation des domaines 

prioritaires de spécialisation » dans la mesure où le porteur fait partie des bénéficiaires potentiels (chambre 

consulaire). Également, l’opération répond aux critères d’éligibilité (animation des DPS, coordination des actions, 

actions liées à l’innovation par les services, structuration de l’offres de services aux entreprises, actions de diffusion 

des connaissances scientifiques et techniques et actions en faveur du transfert et de la valorisation vers les 

entreprises) et elle répond aux critères de sélection (professionnalisme et qualité de l’accompagnement et de 

l’animation, capacité à créer des liens entre sciences et industries, capacité à favoriser le transfert et la valorisation 

des technologies vers les entreprises, capacité à promouvoir la culture scientifique, technique et industrielle, lien 

avec les DPS et la SRI-SI). L’effet levier attendu est important (455 317,37 € de montant UE soit 60,00 % du CTE) et 

contribue à l’atteinte des objectifs du PO notamment via l’indicateur RCO04 « Entreprises bénéficiant d’un soutien 

non financier » dont la valeur prévisionnelle de l’opération est 40.

DE - LE GALLO T.

Avis reçu le 

18/06/2024

Favorable

La Direction de l'Economie émet un avis favorable pour la demande d'aide de 758 862,28 € 

sollicitée par The Place By CCI37. Dans le cadre du SRDEII, la Région Centre-Val de Loire a 

identifié l'innovation comme un enjeu majeur de l'économie de demain (axe 3). Aussi, la Région 

souhaite s'appuyer sur un réseau d'acteurs efficient pour accompagner les porteurs de projets 

d'innovation, qu'il s'agisse de startup ou de PME/GE. Aussi, le dossier présenté au FEDER par 

The Place by CCI37 s'inscrit dans les priorités 9 (comment faire de la RDI un enjeu majeur de 

l'économie régionale) et 10 (comment renforcer les filières à enjeux forts et construire les 

filières de demain) du SRDEII. En effet, en structurant et professionnalisant son réseau avec des 

bureaux satellites dans tous les départements, elle contribuera à diffuser l'innovation sur 

l'ensemble des territoires. Les programmes d'actions prévoient de l'accompagnement : de la 

maturation à l'accélération. Par ailleurs chaque département se "thématise" sur des filières 

porteuses pour son territoire comme par exemple la santé ou Tourisme et loisir digital dans le 

37.

Au regard des moyens déployés dans ce programme, la Région sera attentive à la masse 

critique des entreprises accompagnées mais aussi aux accompagnements financiers régionaux 

(France 2030 Régionalisé, CAP, Prêt Honneur Innovation, Centre Val de Loire Amorçage) qui 

pourront en découler. "

DESRTT - 

CORDIER G.

Avis reçu le 

17/06/2024

Favorable

 La DESRTT émet un avis favorable pour la demande d'aide de 455 317,37 € sollicitée par la CCI 37. Dans le 

cadre de son Schéma Régional de l'Enseignement Supérieur de la Recherche et de l'Innovation (SRESRI), 

adopté le 19 octobre 2023, la Région a notamment pour ambition de s'appuyer sur la recherche pour 

stimuler l'innovation (ambition 4). L'objectif est notamment de fluidifier les relations entre le milieu 

académique et la sphère socio-économique par le biais de l'appui aux initiatives de structuration de 

réseaux de partenariats et de collaborations. Le projet s'inscrit dans cette ambition puisqu'il propose de 

coordonner et d'animer un réseau d'acteur de l'innovation en vue de renforcer le développement de 

startup et d'entreprises innovantes en lien avec le milieu académique. Ainsi, le projet s'inscrit pleinement 

dans la mesure 19 du SRESRI - Multiplier les coopérations entre les laboratoires et le monde socio-

économique - avec des objectifs tels que :

• Susciter plus d’innovation dans les entreprises existantes de Touraine, notamment en créant plus de 

liens entre les entreprises et les acteurs de la recherche et de l’innovation (Université, CEA, INRAE, 

notamment) : diffusion technologique ;

• Renforcer les coopérations et le potentiel de R&I public et privé.

En outre, le projet s'inscrit également dans la mesure 22 du SRESRI - Poursuivre la promotion de 

l'entrepreneuriat auprès des étudiant.es via le dispositif "Graine de boite" et "Pépite"- notamment avec la 

mise en place d’événements visant à proposer un accompagnement structuré aux projets innovants.

 Au regard du dossier et des actions proposées par le projet, la Région sera attentive à la capacité de la 

CCI de l’Indre de structurer son réseau et de coordonner son projet en lien avec les actions/missions du 

consortium de valorisation de la recherche C'Valo, le SPIV et les pôles de compétitivité acteurs des DPS de 

la SRI-SI. Dans ce cadre une attention toute particulière sera donc portée sur les accords et les 

conventions de partenariats avec ces acteurs de l'innovation en Région.

DRARI - 

CORDIER 

S.

Avis 

demandé 

le 

12/06/202

4

DREETS - 

MOREAU 

D.

Avis reçu 

le 

17/06/202

4

Favorable

 Nous n’avons pas 

d’observation particulière 

sur ce dossier et émettons 

en conséquence un avis 

favorable.

Fonctionnement
9305-052-657363-

21962-081
758 862,28 € HT 455 317,37 € 60,00% 182126,95 24,00% 121 417,96 € 16,00%

RCO01: 40

RCO04: 40

RCO05:32

RCO07: NP

RCR05: 5

La Chambre de Commerce et de Touraine (CCI 37) est un organisme consulaire appartenant au réseau 

des Chambres de Commerce et d’Industrie de la Région Centre-Val de Loire. 

La CCI 37 propose un dispositif d’appui à l’entrepreneuriat et à l’innovation au bénéfice des entreprises 

et des porteurs de projet de son territoire départemental mais également régional via l’incubateur The 

Place by CCI Touraine. 

La marque déposée « The Place by » dispose d’une tête de réseau régional en Centre-Val de Loire – The 

Place by CCI 28 – qui assure la coordination entre les différentes CCI du territoire régional, Bureaux 

Satellites qui sont des antennes départementales du Centre Européen d’Entreprises et d’innovation 

(CEEI) appartenant toutes au réseau THE PLACE BY CCI.

L’objectif de cette opération est de continuer à développer The Place by CCI 37 en s’appuyant sur les 

résultats des opérations précédentes.

Le rayonnement de l’opération est régional.

1 - Une Europe plus 

compétitive et plus 

intelligente

1 - 

Recherche,développe

ment,innovation,com

pétitivité des 

entreprises et 

numérisation

1.1 - Développer et 

améliorer les capacités 

de recherche et 

d’innovation ainsi que 

l’utilisation des 

technologies de pointe

3-Mesure horizontale de la SRI-

SI pour le soutien à 

l'intégration de l'innovation 

dans les entreprises, de 

structuration et de mise en 

réseau de la recherche et 

animation des écosystème 

d’innovation des domaines 

prioritaires de spécialisation

00023946 CCI DE LOIR ET CHER

Développement de Food 

Val de Loire par The Place 

by CCI

Favorable

L’opération est éligible à l’action 3 « Mesure horizontale de la SRI-SI : soutien à l'intégration de l'innovation dans les 

entreprises, structuration et mise en réseau de la recherche, animation des écosystème d’innovation des domaines 

prioritaires de spécialisation » dans la mesure où le porteur fait partie des bénéficiaires potentiels (chambre 

consulaire). Également, l’opération répond aux critères d’éligibilité (actions liées à l’innovation par les services, 

structuration de l’offres de services aux entreprises, actions de diffusion des connaissances scientifiques et 

techniques et actions en faveur du transfert et de la valorisation vers les entreprises) et elle répond aux critères de 

sélection (professionnalisme et qualité de l’accompagnement et de l’animation, capacité à créer des liens entre 

sciences et industries, capacité à favoriser le transfert et la valorisation des technologies vers les entreprises, 

capacité à promouvoir la culture scientifique, technique et industrielle, lien avec les DPS et la SRI-SI). En effet la CCI 

41 a notamment pour objectif d’animer la communauté Food Val de Loire. L’effet levier attendu est important (221 

020,30 € de montant UE soit 60,00 % du CTE) et contribue à l’atteinte des objectifs du PO notamment via 

l’indicateur RCO04 « Entreprises bénéficiant d’un soutien non financier » dont la valeur prévisionnelle de l’opération 

est 150.

DE - LE GALLO T.

Avis reçu le 

18/06/2024

Favorable

La Direction de l'Economie émet un avis favorable pour la demande d'aide de 368 367,16 € 

sollicitée par The Place By CCI41. Dans le cadre du SRDEII, la Région Centre-Val de Loire a 

identifié l'innovation comme un enjeu majeur de l'économie de demain (axe 3). Aussi, la Région 

souhaite s'appuyer sur un réseau d'acteurs efficient pour accompagner les porteurs de projets 

d'innovation, qu'il s'agisse de startup ou de PME/GE. Aussi, le dossier présenté au FEDER par 

The Place by CCI41s'inscrit dans les priorités 9 (comment faire de la RDI un enjeu majeur de 

l'économie régionale) et 10 (comment renforcer les filières à enjeux forts et construire les 

filières de demain) du SRDEII. En effet, en structurant et professionnalisant son réseau avec des 

bureaux satellites dans tous les départements, elle contribuera à diffuser l'innovation sur 

l'ensemble des territoires. Les programmes d'actions prévoient de l'accompagnement : de la 

maturation à l'accélération. Par ailleurs chaque département se "thématise" sur des filières 

porteuses pour son territoire comme par exemple l’agro/agri alimentaire pour le 41. Au regard 

des moyens déployés dans ce programme, la Région sera attentive à la masse critique des 

entreprises accompagnées mais aussi aux accompagnements financiers régionaux (France 2030 

Régionalisé, CAP, Prêt Honneur Innovation, Centre Val de Loire Amorçage) qui pourront en 

découler. "

DESRTT - 

CORDIER G.

Avis reçu le 

18/06/2024

Favorable

 Nous ne pouvons pas objectivement donner un avis concernant ce dossier dans la mesure ou les actions 

proposées concernent avant tout les acteurs socio-économiques. En effet, le projet vise l’émergence, 

l’accompagnement et le développement d’entreprises innovantes dans la filière agro /agri- alimentaire.

Même si le porteur du projet dit que « l’innovation dans les entreprises doit être encouragée notamment 

en favorisant les partenariats avec les centres de compétences (Universités, laboratoires publics et privés, 

centres techniques professionnels…) » les actions ciblent bien prioritairement les starts up et les PME.

Aussi, je laisse donc le soin à nos collègues de la Direction de l’Économique d’apporter leur avis sur ce 

projet.

  

En outre, si le projet ambitionne le développement de partenariats avec des acteurs académiques et du 

transfert de technologie, la Région sera attentive à la capacité de la CCI du Loir et Cher de structurer son 

réseau et de coordonner son projet en lien avec les actions/missions du consortium de valorisation de la 

recherche C'Valo, le SPIV et les pôles de compétitivité acteurs des DPS de la SRI-SI. Dans ce cadre une 

attention toute particulière sera donc portée sur les accords et les conventions de partenariats avec ces 

acteurs de l'innovation en Région.

DRARI - 

CORDIER 

S.

Avis 

demandé 

le 

17/06/202

4

DREETS - 

MOREAU 

D.

Avis 

demandé 

le 

17/06/202

4

    Fonctionnement
9305-052-657363-

21962-081
368 367,16 € HT 221 020,30 € 60,00% 88 408,12 € 24,00% 58 938,75 € 16,00%

 RCO01: 150

RCO04: 150

RCO05:30

RCO07: NP

RCR05: 15

La Chambre de Commerce et d’Industrie du Loir-et-Cher (CCI 41) est un organisme consulaire 

appartenant au réseau des Chambres de Commerce et d’Industrie de la Région Centre-Val de Loire. 

La CCI 41 propose un dispositif d’appui à l’entrepreneuriat et à l’innovation au bénéfice des entreprises 

et des porteurs de projet de son territoire départemental mais également régional via l’incubateur The 

Place by CCI 41. 

La marque déposée « The Place by » dispose d’une tête de réseau régional en Centre-Val de Loire – The 

Place by CCI 28 – qui assure la coordination entre les différentes CCI du territoire régional, Bureaux 

Satellites qui sont des antennes départementales du Centre Européen d’Entreprises et d’innovation 

(CEEI) appartenant toutes au réseau THE PLACE BY CCI.

L’objectif de cette opération est de continuer à développer The Place by CCI 41 en s’appuyant sur les 

résultats des opérations précédentes.

Le rayonnement de l’opération est régional.

2 - Une Europe plus 

verte

3 - Transition 

énergétique et 

écologique

2.1 - Favoriser les 

mesures en matière 

d’efficacité énergétique 

et réduire les émissions 

de gaz à effet de serre

15-Soutien aux actions 

d'accompagnement, 

d'animation et d'ingénierie en 

faveur de l'efficacité et de la 

sobriété énergétique

0013895

AGENCE 

DEPARTEMENTALE DE 

L’INFORMATION SUR 

LE LOGEMENT 

D’INDRE-ET-LOIRE 

Soutien à l’Espace France 

Rénov’ Touraine
Favorable

La mission Espace Conseil France Rénov, reconnue d’intérêt général, s’inscrit complètement dans les objectifs du 

Programme opérationnel, objectif spécifique 2.1 « Favoriser les mesures en matière d’efficacité énergétique et 

réduire les émissions de gaz à effet de serre » et plus spécifiquement à l’action 15 « Soutien aux actions 

d’accompagnement, d’animation, et d’ingénierie en faveur de l’efficacité et de la sobriété énergétique 

L’opération vise en effet au portage de l’Espace Conseil France Rénov qui accompagne les particuliers et 

professionnels et met en place des opérations d’animation pour sensibiliser le grand public aux économies 

d’énergie. L’espace Conseil France Rénov apporte des conseils techniques et financiers, neutres et gratuits, pour 

accompagner les particuliers dans leurs projets de rénovation de l'habitat ou de construction neuve.

La mission contribue ainsi à l’objectif de diminution de la consommation énergétique des logements privés. Le 

portage de la mission par l’ADIL 37 s’inscrit dans la continuité des actions déjà engagées par la structure, reconnue 

et dont les compétences concernant la mission énergie montent en charge.

L’indicateur de réalisation : SO02 (Nombre de structures bénéficiant d’un soutien pour l’accompagnement et 

l’animation sur l’efficacité énergétique) est de 1 sur 37 soit 2,78 de la cible 2029. 

DETE - Loup 

BRESSION
Favorable

L’ADIL 37 fait partie du service public de la rénovation énergétique (SPRE) que nous pilotons en 

tant que chef de fîle. Elle est le guichet rénovation unique sur l’ensemble du territoire d’Indre et 

Loire, hors Tours Métropole, à travers des permanences et des actions de sensibilisation, de 

communication et de mobilisation de l’écosystème local

Son action favorise le développement local, en permettant à travers la réhabilitation du bâti 

renforcer l’attractivité dans tous le département. Elle apporte son expertise à travers des 

conseils gratuits et neutres portant sur les aspects juridiques, techniques, sociaux et financiers 

de la rénovation de l’habitat. Elle constitue un maillon essentiel pour la diminution des gaz à 

effet de serre en dynamisant le marché local de l’emploi grâce à son incitation à la réalisation 

de travaux. L’ADIL constitue le tiers de confiance pour orienter les habitants vers les solutions 

financières et techniques pertinentes. Elle travaille en articulation avec les collectivités, afin 

d’œuvrer au développement économique, notamment en zone rurale.  

Je donne mon avis favorable pour la financement FEDER à destination de l’ADIL 37 pour 

l’action 15 du programme. 

Avis du 30/05/24

            Fonctionnement
9305.052.65748.2

1915
962 479,93 € TTC 86 389,00 € 8,98% 131 575,00 13,67% 744 515,93 € 77,35% SO02 : 1 Neant

La mission Espace Conseil France Rénov, reconnue d’intérêt général, s’inscrit complètement dans les 

objectifs du Programme opérationnel, objectif spécifique 2.1 « Favoriser les mesures en matière 

d’efficacité énergétique et réduire les émissions de gaz à effet de serre » et plus spécifiquement à 

l’action 15 « Soutien aux actions d’accompagnement, d’animation, et d’ingénierie en faveur de 

l’efficacité et de la sobriété énergétique 

L’opération vise en effet au portage de l’Espace Conseil France Rénov qui accompagne les particuliers et 

professionnels et met en place des opérations d’animation pour sensibiliser le grand public aux 

économies d’énergie. L’espace Conseil France Rénov apporte des conseils techniques et financiers, 

neutres et gratuits, pour accompagner les particuliers dans leurs projets de rénovation de l'habitat ou de 

construction neuve.

La mission contribue ainsi à l’objectif de diminution de la consommation énergétique des logements 

privés. Le portage de la mission par l’ADIL 37 s’inscrit dans la continuité des actions déjà engagées par la 

structure, reconnue et dont les compétences concernant la mission énergie montent en charge.

L’indicateur de réalisation : SO02 (Nombre de structures bénéficiant d’un soutien pour 

l’accompagnement et l’animation sur l’efficacité énergétique) est de 1 sur 37 soit 2,78 de la cible 2029. 

2 - Une Europe plus 

verte

3 - Transition 

énergétique et 

écologique

2.1 - Favoriser les 

mesures en matière 

d’efficacité énergétique 

et réduire les émissions 

de gaz à effet de serre

15-Soutien aux actions 

d'accompagnement, 

d'animation et d'ingénierie en 

faveur de l'efficacité et de la 

sobriété énergétique

0011702

COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DU 

ROMORANTINAIS ET 

DU MONESTOIS

Plateforme territoriale de 

rénovation énergétique de 

l’habitat – Plateforme 

Nestor

Favorable

La mission de la PTRE Nestor portée par  la Communauté de Communes du Romorantinais et du Monestois (CCRM), 

reconnue d’intérêt général, s’inscrit complètement dans les objectifs du Programme opérationnel, objectif 

spécifique 2.1 « Favoriser les mesures en matière d’efficacité énergétique et réduire les émissions de gaz à effet de 

serre » et plus spécifiquement à l’action 15 « Soutien aux actions d’accompagnement, d’animation, et d’ingénierie 

en faveur de l’efficacité et de la sobriété énergétique. L’opération a pour objectif de développer la rénovation 

énergétique performante. Les résidences principales du territoire comptent en moyenne 4 pièces. Sur la CCRM 

63,3% des résidences principales ont été construites avant 1948 (risque de passoire thermique) ; Les bâtiments visés 

sont de différentes natures et correspondent aux typologies de bâtiment qui existent sur le territoire :

. Maisons anciennes à très anciennes avec du caractère,

. Maisons plus récentes de type pavillonnaire

. Bâtiments classés et patrimoniaux

Il existe peu d’immeubles à l’échelle du territoire, dans le parc privé et donc peu de copropriétés.

Le projet, concerne le déploiement, la coordination et l'animation de la Plateforme Territoriale de Rénovation 

Energétique (PTR)E portée sur le territoire de la Communes du Romorantinais et du Monestois. L'objectif est de 

réaliser un nombre croissant de travaux de rénovation énergétique des habitations pour faire diminuer la 

consommation énergétique des habitants, et celle du territoire, et donc les émissions de gaz à effet de serre 

associées. Elle apporte des conseils techniques et financiers, neutres et gratuits, pour accompagner les particuliers 

dans leurs projets de rénovation de l'habitat ou de construction neuve. L’indicateur de réalisation : SO02 (Nombre 

de structures bénéficiant d’un soutien pour l’accompagnement et l’animation sur l’efficacité énergétique) est de 1 

sur 37 soit 2,70 de la cible 2029. Le montant FEDER mobilisé représente 1,86 % du montant UE de l’action 15, 

l’impact est avéré et le projet est réputé avoir un effet suffisant.

DETE - Loup 

BRESSION
Favorable

Depuis le 1er janvier 2023, NESTOR est le guichet rénovation sur le territoire de la communauté 

de communes du Romorantinais et Monestois. Elle met en place des actions d’informations, de 

conseil à destination des particuliers, et des actions de mobilisation de l’écosystème local 

(artisans, notaires, maisons France service, conseillers bancaires), afin de faciliter la mise en 

place de rénovations globales et performantes. Elle propose une ingénierie technique et 

financière au service de la sobriété des consommations énergétiques, en intégrant la 

réalisation d’audit gratuit des logements. Nestor fait partie du service public de la rénovation 

Energétique piloté par la région. Sur la prise en compte des dépenses de personnels, je valide la 

prise en compte de 90% du temps du directeur, à noter que NESTOR a fortement investi pour 

assurer le service avec 3 personnes sur la PTRE.  

Son action favorise le développement local, en permettant à travers la réhabilitation du bâti 

renforcer l’attractivité de la collectivité et de diminuer les charges énergétiques. Elle apporte 

son expertise à travers des conseils gratuits et neutres portant sur les aspects juridiques, 

techniques, sociaux et financiers de la rénovation de l’habitat et participe à la diminution de la 

précarité sur son territoire. Elle articule ce service avec la mise en place d’aides pour les 

rénovations performantes (à partir de 40% de gain énergétique). Elle intègre préservation de la 

biodiversité dans les rénovation, notamment pour la protection des nidifications lors des 

isolations. Elle constitue un maillon essentiel pour la diminution des gaz à effet de serre en 

dynamisant le marché local de l’emploi grâce à son incitation à la réalisation de travaux. Je 

donne mon avis favorable pour la financement FEDER à destination de NESTOR sur l’action 15 

du programme « Soutien aux actions d’accompagnements, d’animation et d’ingénierie en 

faveur de l’efficacité et la sobriété énergétique ». 

            Fonctionnement
9305.052.65748.2

1915
309 888,01 € TTC 185 932,81 € 60,00% 73255 23,64% 50700,2 16,36% SO02 : 1 Neant

La mission de la PTRE Nestor portée par  la Communauté de Communes du Romorantinais et du 

Monestois (CCRM), reconnue d’intérêt général, s’inscrit complètement dans les objectifs du Programme 

opérationnel, objectif spécifique 2.1 « Favoriser les mesures en matière d’efficacité énergétique et 

réduire les émissions de gaz à effet de serre » et plus spécifiquement à l’action 15 « Soutien aux actions 

d’accompagnement, d’animation, et d’ingénierie en faveur de l’efficacité et de la sobriété énergétique. 

L’opération a pour objectif de développer la rénovation énergétique performante. Les résidences 

principales du territoire comptent en moyenne 4 pièces. Sur la CCRM 63,3% des résidences principales 

ont été construites avant 1948 (risque de passoire thermique) ; Les bâtiments visés sont de différentes 

natures et correspondent aux typologies de bâtiment qui existent sur le territoire :

. Maisons anciennes à très anciennes avec du caractère,

. Maisons plus récentes de type pavillonnaire

. Bâtiments classés et patrimoniaux

Il existe peu d’immeubles à l’échelle du territoire, dans le parc privé et donc peu de copropriétés. Le 

projet, concerne le déploiement, la coordination et l'animation de la Plateforme Territoriale de 

Rénovation Energétique (PTR)E portée sur le territoire de la Communes du Romorantinais et du 

Monestois. L'objectif est de réaliser un nombre croissant de travaux de rénovation énergétique des 

habitations pour faire diminuer la consommation énergétique des habitants, et celle du territoire, et 

donc les émissions de gaz à effet de serre associées. Elle apporte des conseils techniques et financiers, 

neutres et gratuits, pour accompagner les particuliers dans leurs projets de rénovation de l'habitat ou de 

construction neuve. L’indicateur de réalisation : SO02 (Nombre de structures bénéficiant d’un soutien 

pour l’accompagnement et l’animation sur l’efficacité énergétique) est de 1 sur 37 soit 2,70 de la cible 

2029. Le montant FEDER mobilisé représente 1,86 % du montant UE de l’action 15, l’impact est avéré et 

le projet est réputé avoir un effet suffisant.

2 - Une Europe plus 

verte

3 - Transition 

énergétique et 

écologique

2.1 - Favoriser les 

mesures en matière 

d’efficacité énergétique 

et réduire les émissions 

de gaz à effet de serre

15-Soutien aux actions 

d'accompagnement, 

d'animation et d'ingénierie en 

faveur de l'efficacité et de la 

sobriété énergétique

0029892
TOURS METROPOLE 

VAL DE LOIRE

ARTEMIS – Service public 

de rénovation énergétique 

des logements privés de 

Tours Métropole Val de 

Loire

Favorable

La mission de la PTRE Artémis portée par Tours Métropole Val de Loire, est reconnue d’intérêt général et s’inscrit 

complètement dans les objectifs du Programme opérationnel, objectif spécifique 2.1 « Favoriser les mesures en 

matière d’efficacité énergétique et réduire les émissions de gaz à effet de serre » et plus spécifiquement à l’action 

15 « Soutien aux actions d’accompagnement, d’animation, et d’ingénierie en faveur de l’efficacité et de la sobriété 

énergétique. L’opération a pour objectif de développer la rénovation énergétique performante de l’habitat dans un 

contexte de montée importante du coût de l’énergie et de volonté de diminuer les consommations énergétiques 

des logements et participe notamment à la diminution des passoires énergétiques. La PTRE propose des conseils 

techniques, réglementaires et financiers personnalisés, neutres et gratuits, délivrés, éventuellement à domicile pour 

plus de pertinence sur les préconisations de travaux de rénovation énergétique. Cette action s’inscrit par ailleurs, 

pour Tours Métropole, comme un des leviers aux enjeux du territoire notamment en termes de politique de 

l’habitat (PLH), d’urbanisme (PLUm) et de Climat Energie (Plan Climat Territorial). L’indicateur de réalisation : SO02 

(Nombre de structures bénéficiant d’un soutien pour l’accompagnement et l’animation sur l’efficacité énergétique) 

est de 1 sur 37 soit 2,70 de la cible 2029. Le montant FEDER mobilisé représente 3,28 % du montant UE de l’action 

15, l’impact est avéré et le projet est réputé avoir un effet suffisant.

DETE - Khaoula 

KAOUKAOUI
Favorable

ARTEMIS est un guichet unique et unifié porté par Tours Métropole Val de Loire afin de 

permettre aux ménages de bénéficier d’un service de proximité de lutte contre la précarité 

énergétique et favorable à un parcours d’accompagnement sans couture qui facilite le passage 

à l’acte des particuliers. 

Fonctionnement
9305.052.65748.2

1915
546 505,45 € TTC 327 903,27 € 60,00% 197 337,84 € 36,11% 21 264,34 € 3,89% SO02 : 1

Une Plateforme Territoriale de Rénovation Energétique (PTRE) est un dispositif ancré sur un territoire 

donné qui propose une mission de service public de proximité dédié aux ménages qui souhaitent 

rénover d’un point de vue énergétique leur logement. 

Le projet, porté par Tours Métropole Val de Loire, concerne le déploiement, la coordination et 

l'animation de la PTRE (ARTEMIS) sur le territoire de Tours Métropole (département d’Indre-et-Loire). 

Guichet unique, ARTEMIS propose un accompagnement global et personnalisé, neutre et gratuit, pour 

rénover son habitation et la rendre énergétiquement plus efficiente, et pour l’adapter aux nouvelles 

conditions d’accessibilité, en lien avec le vieillissement des occupants notamment. Ce service proposera 

des conseils techniques, réglementaires et financiers personnalisés, neutres et gratuits, délivrés, 

éventuellement à domicile pour plus de pertinence sur les préconisations de travaux,

La PTRE ARTEMIS vise à accompagner les ménages de la métropole vers une réduction importante de 

leur consommation, ce qui réduira la dépendance énergétique des foyers concernés, améliorera le 

confort et la santé des habitant et revalorisera le parc d'habitation concerné. L’opération est à 

destination des logements privés implantés sur ce territoire.

Le projet se déroulera sur 2 ans dans le département d’Indre-et-Loire plus spécifiquement sur le 

territoire de Tours Métropole Val de Loire soit 22 communes

1 - Une Europe plus 

compétitive et plus 

intelligente

1 - 

Recherche,développe

ment,innovation,com

pétitivité des 

entreprises et 

numérisation

1.1 - Développer et 

améliorer les capacités 

de recherche et 

d’innovation ainsi que 

l’utilisation des 

technologies de pointe

1-Investissements de 

recherche relevant des 

domaines de spécialisation 

(plateaux techniques, 

équipements…)

00035306
UNIVERSITE DE 

TOURS

Acquisition d’équipements 

scientifiques pour les 

plateformes 

technologiques du 

CERTeM (CERTeM PF 5.0)

Favorable

L’opération participe aux objectifs du PO FEDER/FSE+ 2021-2027 et plus particulièrement à l’objectif spécifique « 

Développer et améliorer les capacités de recherche et d'innovation ainsi que l'utilisation des technologies de pointe 

». En effet, le projet est pleinement éligible à l’action 1 « Investissements de recherche et d'innovation relevant des 

domaines de spécialisation et autres secteurs prioritaires de l'économie régionale (plateaux techniques, 

équipements…) ». 

L’opération aura un fort impact au niveau régional et international en maintenant le niveau d’excellence des 

équipements des plateformes du CERTeM. L’opération aura un effet levier important (2 579 100,70 € de montant 

UE soit 54,00 % du CTE) et contribuera à l’atteinte des objectifs du PO notamment via l’indicateur RCO08 « Valeur 

nominale des équipements pour la recherche et l'innovation » dont la valeur prévisionnelle de l’opération est 4 463 

673,55 € soit 22,3 % de la cible 2029.

DESRTT - CORDIER 

G.

Avis reçu le 

17/06/2024

Favorable

Dans la mesure ou la Région va proposer au vote de la CPR de juillet 2024, un avenant de 

l’ARD+ CERTeM 5.0 visant à amender le programme, les actions financer et à y ajouter de 

nouveaux équipements scientifiques, je te confirme l’avis favorable de la DESRTT concernant 

cette demande FEDER.

Le projet a été présenté et construit en prenant compte nos remarques, aussi il correspond 

bien aux attentes et aux priorités de la région en matière de soutien à la recherche et au 

transfert de technologie dans la filière des semi-conducteurs.

DE - LE GALLO 

T.

Avis demandé 

le 17/06/2024

DRARI- 

CORIDER 

S.

Avis 

demandé 

le 

17/06/202

4

Investissement
9005-052-2045-

21900-081
4 776 130,70 € HT 2 579 100,70 € 54,00% 1 713 372,00 € 35,87% 483 658,00 € 10,13%

RCO01: 2

RCO04: 2

RCO07: 3

RCO08: 4 

463673,55 €

SR01: 1

Ce projet s'intègre dans les objectifs poursuivis par l'Université de Tours dans le domaine du 

développement de nouvelles technologies microélectroniques (DPS4 « composants et sous-systèmes 

pour l’optimisation de la gestion et du stockage de l’énergie » de la stratégie régionale de l’innovation 

du Centre-Val de Loire) et s'intègre parfaitement aux dispositifs d’ores et déjà en place et notamment le 

Groupement d’Intérêt Scientifique CERTeM et l’ARD+ CERTeM 5.0 porté par l’université de Tours. Le 

projet consiste en l’acquisition d’équipements technologiques afin de répondre aux besoins identifiés 

dans le cadre des thématiques et des axes scientifiques du CERTeM en permettant, de façon 

transversale, de poursuivre le maintien à l’état de l’art de nos plateformes technologiques en 

microélectronique. Le projet se déroulera sur les plateformes technologiques du CERTeM au sein :

- du bâtiment CERTeM+ de l'Université de Tours,

- des deux plateformes du CERTeM hébergé sur le site de STMicroelectronics (salle blanche de 1000 m² 

et laboratoire de 200 m²).

Le rayonnement de l’opération est international.

2 - Une Europe plus 

verte

3 - Transition 

énergétique et 

écologique

2.1 - Favoriser les 

mesures en matière 

d’efficacité énergétique 

et réduire les émissions 

de gaz à effet de serre

16-Soutien à des programmes 

de rénovation énergétique de 

logements performants et 

favorisant le recours à des 

matériaux biosourcés et des 

énergies renouvelables

22609

OFFICE PUBLIC DE 

L'HABITAT DU CHER 

VAL DE BERRY

Réhabilitation thermique 

de 28 logements situés 37, 

39 et 41 avenue du 

Maréchal de Lattre de 

Tassigny à Bourges 

(Batiment LM)

Favorable

Le projet de « réhabilitation thermique 28 logements situés 37-39-41 Avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny à 

Bourges » porté par l’Office Public de l'Habitat du Cher Val de Berry se réalise dans le cadre du NPNRU de la Ville de 

Bourges (Région Centre-Val de Loire) et s’inscrit dans un projet global de réhabilitation de 116 logements collectifs 

répartis sur 5 immeubles. Le projet est éligible à l'action 16 du DOMO . Ainsi, l'objectif de cette réhabilitation se 

décompose en 3 points majeurs qui sont le traitement des désordres majeurs, l'adaptation au vieillissement et 

l'amélioration énergétique (pour atteindre le label BBC RENOVATION 2009). Ces objectifs sont en parfaite 

cohérence avec les objectifs du programme et avec l’action 16 du DOMO de la Région Centre-Val de Loire qui 

retient seulement les bailleurs sociaux comme bénéficiaires potentiels. Par conséquent, l'Habitat du Cher Val de 

Berry en tant que bailleur social avec le statut d’OPH est pleinement éligible.  

Par ailleurs, l’opération  contribue à alimenter les indicateurs de performance : RCO18, RCO74, RCO75, RCR26 et 

RCR29 retenus pour le programme.

Xavier TRIBALAT-

MAURICE
Favorable

Avis reçu le 25/06/2024 : Ce programme a reçu un avis favorable régional et passage en CPR du 

29/09/2023, donc avis favorable pour cette aide au titre du FEDER

Christophe 

DOS SANTOS 

DETE

Avis demandé le 25/06/2024 Investissement
9005-052-2045-

21913-081
732 381,15 € HT 109 857,17 € 15,00% 56 000,00 € 273 462,82 € 240 000,00 € 0,327698 53 061,16 €

RCO18: 28

RCO74 : 50,18

RCO75 : 0 déjà 

comptabilisé

RCR26 : 252

RCR29 : 15

Créé en 1920, Val de Berry – Office Public de l'Habitat du Cher est aujourd'hui le premier bailleur social 

public du Cher dont le Conseil Départemental est la collectivité de rattachement. Le parc est constitué 

de plus de 11 200 logements Hlm répartis dans 100 communes du département. 

L’Office Public de l'Habitat du Cher Val de Berry a pour objectif d’entreprendre des travaux de 

réhabilitation thermique de 28 logements situés 37-39-41 Avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny à 

Bourges. Ce projet s’inscrit dans la restructuration complète du quartier, portant sur la Réhabilitation de 

116 logements répartis sur 5 immeubles et la démolition de 50 logements. Les travaux permettront 

d’améliorer la performance énergétique des bâtiments ainsi que le confort et le cadre de vie des 

locataires (passage de l'étiquette E à l'étiquette B, soit un gain de 3 classes énergétiques, consommation 

conventionnelle inférieure à 80 kWhep/m² après travaux)

2 - Une Europe plus 

verte

3 - Transition 

énergétique et 

écologique

2.1 - Favoriser les 

mesures en matière 

d’efficacité énergétique 

et réduire les émissions 

de gaz à effet de serre

16-Soutien à des programmes 

de rénovation énergétique de 

logements performants et 

favorisant le recours à des 

matériaux biosourcés et des 

énergies renouvelables

22601
OFFICE PUBLIC DE 

L'HABITAT DU CHER 

VAL DE BERRY

Réhabilitation thermique 

de 28 logements situés 

35A,B,C avenue du 

Maréchal de Lattre de 

Tassigny à Bourges 

(Batiment LH)

Favorable

Le projet de « réhabilitation thermique 28 logements situés 35 A-B-C Avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny à 

Bourges  » porté par l’Office Public de l'Habitat du Cher Val de Berry se réalise dans le cadre du NPNRU de la Ville de 

Bourges (Région Centre-Val de Loire) et s’inscrit dans un projet global de réhabilitation de 116 logements collectifs 

répartis sur 5 immeubles. Le projet est éligible à l'action 16 du DOMO . Ainsi, l'objectif de cette réhabilitation se 

décompose en 3 points majeurs qui sont le traitement des désordres majeurs, l'adaptation au vieillissement et 

l'amélioration énergétique (pour atteindre le label BBC RENOVATION 2009). Ces objectifs sont en parfaite 

cohérence avec les objectifs du programme et surtout avec l’action 16 du DOMO de la Région Centre-Val de Loire 

qui retient seulement les bailleurs sociaux comme bénéficiaires potentiels. Par conséquent, l'Habitat du Cher Val de 

Berry en tant que bailleur social avec le statut d’OPH est pleinement éligible.  

Par ailleurs, l’opération contribue à alimenter les indicateurs de performance : RCO18, RCO74, RCO75 et RCR29 qui 

sont en lien avec les objectifs spécifiques fixés dans les règlements spécifiques aux fonds qui ont été retenus pour le 

programme.

Xavier TRIBALAT-

MAURICE
Favorable

Avis reçu le 25/06/2024 : Ce programme a reçu un avis favorable régional et passage en CPR du 

29/09/2023, donc avis favorable pour cette aide au titre du FEDER

Christophe 

DOS SANTOS 

DETE

Avis demandé le 25/06/2024 Investissement
9005-052-2045-

21913-081
720 885,33 € HT 108 132,80 € 15,00% 56000 269 170,41 € 0,37338866 250 000,00 € 0,346796 37 582,11 € 0,052133271

RCO18: 28

RCO74 : 50,18

RCO75 : 1

RCR26 : 252

RCR29 : 15

Créé en 1920, Val de Berry – Office Public de l'Habitat du Cher est aujourd'hui le premier bailleur social 

public du Cher dont le Conseil Départemental est la collectivité de rattachement. Le parc est constitué 

de plus de 11 200 logements Hlm répartis dans 100 communes du département. 

L’Office Public de l'Habitat du Cher Val de Berry a pour objectif d’entreprendre des travaux de 

réhabilitation thermique de 28 logements situés 35 A-B-C Avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny à 

Bourges. Ce projet s’inscrit dans la restructuration complète du quartier, portant sur la Réhabilitation de 

116 logements répartis sur 5 immeubles et la démolition de 50 logements. Les travaux permettront 

d’améliorer la performance énergétique des bâtiments ainsi que le confort et le cadre de vie des 

locataires.(passage de l'étiquette E à l'étiquette B, soit un gain de 3 classes énergétiques, consommation 

conventionnelle inférieure à 80 kWhep/m² après travaux)

2 - Une Europe plus 

verte

3 - Transition 

énergétique et 

écologique

2.1 - Favoriser les 

mesures en matière 

d’efficacité énergétique 

et réduire les émissions 

de gaz à effet de serre

16-Soutien à des programmes 

de rénovation énergétique de 

logements performants et 

favorisant le recours à des 

matériaux biosourcés et des 

énergies renouvelables

22599

OFFICE PUBLIC DE 

L'HABITAT DU CHER 

VAL DE BERRY

Réhabilitation thermique 

de 20 logements situés 31 

rue Paul Verlaine à 

Bourges (Bâtiment LL)

Favorable

Le projet de « réhabilitation thermique 20 logements collectifs 31 rue Paul Verlaine à Bourges » porté par l’Office 

Public de l'Habitat du Cher Val de Berry se réalise dans le cadre du NPNRU de la Ville de Bourges (Région Centre-Val 

de Loire) consiste à la démolition de 50 logements collectifs et à la réhabilitation de 116 logements collectifs 

répartis sur 5 immeubles. Le projet est éligible à l'action 16 du DOMO et est au cœur d'une restructuration 

complète du quartier visant à mettre en place tout un ensemble de mesures et opérations d'aménagement qui 

consiste en la démolition totale de ces logements sur ce site, en vue d'y implanter des constructions nouvelles. 

Ainsi, l'objectif de cette réhabilitation se décompose en 3 points majeurs qui sont le traitement des désordres 

majeurs, l'adaptation au vieillissement et l'amélioration énergétique (pour atteindre le label BBC RENOVATION 

2009). Ces objectifs sont en parfaite cohérence avec les objectifs du programme et surtout avec l’action 16 du 

DOMO de la Région Centre-Val de Loire qui retient seulement les bailleurs sociaux comme bénéficiaires potentiels. 

Par conséquent, l'Habitat du Cher Val de Berry en tant que bailleur social avec le statut d’OPH est pleinement 

éligible. 

Par ailleurs, l’opération contribue à alimenter les indicateurs de performance : RCO18, RCO74, RCO75 et RCR29 qui 

sont en lien avec les objectifs spécifiques fixés dans les règlements spécifiques aux fonds qui ont été retenus pour le 

programme

Xavier TRIBALAT-

MAURICE
Favorable

Avis reçu le 25/06/2024 : Ce programme a reçu un avis favorable régional et passage en CPR du 

29/09/2023, donc avis favorable pour cette aide au titre du FEDER

Christophe 

DOS SANTOS 

DETE

Avis demandé le 25/06/2024 Investissement
9005-052-2045-

21913-081
415 513,87 € HT 49 568,11 € 11,93% 40 000,00 € 0,09626634 155 945,76 € 0,37530819 170 000,00 € 0,409132

RCO18: 20

RCO74 : 35,84

RCO75 : 0 déjà 

comptabilisé

RCR26 : 180

RCR29 : 15

Créé en 1920, Val de Berry – Office Public de l'Habitat du Cher est aujourd'hui le premier bailleur social 

public du Cher dont le Conseil Départemental est la collectivité de rattachement. Le parc est constitué 

de plus de 11 200 logements Hlm répartis dans 100 communes du département. 

L’Office Public de l'Habitat du Cher Val de Berry a pour objectif d’entreprendre des travaux de 

réhabilitation thermique de 20 logements situés 31 rue Paul Verlaine à Bourges. Ce projet s’inscrit dans 

la restructuration complète du quartier, portant sur la Réhabilitation de 116 logements répartis sur 5 

immeubles et la démolition de 50 logements. Les travaux permettront d’améliorer la performance 

énergétique des bâtiments ainsi que le confort et le cadre de vie des locataires. (passage de l'étiquette E 

à l'étiquette B, soit un gain de 3 classes énergétiques, consommation conventionnelle inférieure à 80 

kWhep/m² après travaux)

2 - Une Europe plus 

verte

3 - Transition 

énergétique et 

écologique

2.1 - Favoriser les 

mesures en matière 

d’efficacité énergétique 

et réduire les émissions 

de gaz à effet de serre

16-Soutien à des programmes 

de rénovation énergétique de 

logements performants et 

favorisant le recours à des 

matériaux biosourcés et des 

énergies renouvelables

22591

OFFICE PUBLIC DE 

L'HABITAT DU CHER 

VAL DE BERRY

Réhabilitation thermique 

de 20 logements situés15 

rue Paul Verlaine à 

Bourges (Bâtiment LF)

Favorable

Le projet de « réhabilitation thermique 20 logements situés 15 rue Paul Verlaine à Bourges » porté par l’Office 

Public de l'Habitat du Cher Val de Berry se réalise dans le cadre du NPNRU de la Ville de Bourges (Région Centre-Val 

de Loire) et s’inscrit dans un projet global de réhabilitation de 116 logements collectifs répartis sur 5 immeubles. Le 

projet est éligible à l'action 16 du DOMO. Ainsi, l'objectif de cette réhabilitation se décompose en 3 points majeurs 

qui sont le traitement des désordres majeurs, l'adaptation au vieillissement et l'amélioration énergétique (pour 

atteindre le label BBC RENOVATION 2009). Ces objectifs sont en parfaite cohérence avec les objectifs du 

programme et surtout avec l’action 16 du DOMO de la Région Centre-Val de Loire qui retient seulement les bailleurs 

sociaux comme bénéficiaires potentiels. Par conséquent, l'Habitat du Cher Val de Berry en tant que bailleur social 

avec le statut d’OPH est pleinement éligible. 

Par ailleurs, l’opération « réhabilitation thermique 20 logements situés 15 rue Paul Verlaine à Bourges porté par 

l’Office Public de l'Habitat du Cher Val de Berry » contribue à alimenter les indicateurs de performance : RCO18, 

RCO74, RCO75 et RCR29 qui sont en lien avec les objectifs spécifiques fixés dans les règlements spécifiques aux 

fonds qui ont été retenus pour le programme.

Xavier TRIBALAT-

MAURICE
Favorable

Avis reçu le 25/06/2024 : Ce programme a reçu un avis favorable régional et passage en CPR du 

29/09/2023, donc avis favorable pour cette aide au titre du FEDER

Christophe 

DOS SANTOS 

DETE

Avis demandé le 25/06/2024 Investissement
9005-052-2045-

21913-081
423 256,32 € HT 63 488,45 € 15,00% 40 000,00 € 0,09450538 158 882,79 € 0,37538197 83 237,25 € 0,196659 77 647,83 € 0,183453445

RCO18 : 20

RCO74 : 35,84

RCO75 : 0 (déjà 

comptabilisé)

RCR26 : 180

RCR29 : 15

Créé en 1920, Val de Berry – Office Public de l'Habitat du Cher est aujourd'hui le premier bailleur social 

public du Cher dont le Conseil Départemental est la collectivité de rattachement. Le parc est constitué 

de plus de 11 200 logements Hlm répartis dans 100 communes du département. 

L’Office Public de l'Habitat du Cher Val de Berry a pour objectif d’entreprendre des travaux de 

réhabilitation thermique de 20 logements situés 15 rue Paul Verlaine à Bourges. Ce projet s’inscrit dans 

la restructuration complète du quartier, portant sur la Réhabilitation de 116 logements répartis sur 5 

immeubles et la démolition de 50 logements. Les travaux permettront d’améliorer la performance 

énergétique des bâtiments ainsi que le confort et le cadre de vie des locataires.(passage de l'étiquette E 

à l'étiquette B, soit un gain de 3 classes énergétiques, consommation conventionnelle inférieure à 80 

kWhep/m² après travaux)

Imputation
Autofinancement privé

HT/TTC
FEDER FSE+ Région CVL Etat Département Commune EPCI Autres publics Autofinancement public Fonds privésAutres régions AELB

Avis instructeur

Nom du 

tiers
Avis Motivation SectionAvis Motivation Nom du tiers Avis Motivation

Descriptif de l'opérationDénomination du tiers Dénomination du tiers Dénomination du tiers Union européenne

Avis des tiers experts
Informations budgétaires Coût total éligibile

Financements proposés

Indicateurs du cadre de performance

Montant

Dépenses publiques nationales Dépenses privées

Nom du tiers Avis Motivation
N° PDA Porteur de projets Libellé opération

Programme Centre-Val de Loire et interrégional Loire FEDER-FSE+ 2021-2027

Ordre du jour - Annexe 1 - Liste des opérations programmées actions 1 à 44

Comité de programmation du

Objectif stratégique Axe d'intervention Objectif spécifique Action DOMO



Montant % Montant % Montant % Montant % Montant % Montant % Montant % Montant % Montant % Montant % Montant % Montant % Montant % Réalisation Résultat
Imputation

Autofinancement privé
HT/TTC

FEDER FSE+ Région CVL Etat Département Commune EPCI Autres publics Autofinancement public Fonds privésAutres régions AELB

Avis instructeur

Nom du 

tiers
Avis Motivation SectionAvis Motivation Nom du tiers Avis Motivation

Descriptif de l'opérationDénomination du tiers Dénomination du tiers Dénomination du tiers Union européenne

Avis des tiers experts
Informations budgétaires Coût total éligibile

Financements proposés

Indicateurs du cadre de performance

Montant

Dépenses publiques nationales Dépenses privées

Nom du tiers Avis Motivation
N° PDA Porteur de projets Libellé opérationObjectif stratégique Axe d'intervention Objectif spécifique Action DOMO

2 - Une Europe plus 

verte

3 - Transition 

énergétique et 

écologique

2.1 - Favoriser les 

mesures en matière 

d’efficacité énergétique 

et réduire les émissions 

de gaz à effet de serre

16-Soutien à des programmes 

de rénovation énergétique de 

logements performants et 

favorisant le recours à des 

matériaux biosourcés et des 

énergies renouvelables

22594

OFFICE PUBLIC DE 

L'HABITAT DU CHER 

VAL DE BERRY

Réhabilitation thermique 

de 20 logements situés 23 

rue Pauil Verlaineà 

Bourges (Bâtiment LI)

Favorable

Le projet de « réhabilitation thermique 20 logements situés 23 rue Paul Verlaine à Bourges » porté par l’Office 

Public de l'Habitat du Cher Val de Berry se réalise dans le cadre du NPNRU de la Ville de Bourges (Région Centre-Val 

de Loire) consiste à la démolition de 50 logements collectifs et à la réhabilitation de 116 logements collectifs 

répartis sur 5 immeubles. Le projet est éligible à l'action 16 du DOMO  et est au coeur d'une restructuration 

complète du quartier visant à mettre en place tout un ensemble de mesures et opérations d'aménagement qui 

consiste en la démolition totale de ces logements sur ce site, en vue d'y implanter des constructions nouvelles. 

Ainsi, l'objectif de cette réhabilitation se décompose en 3 points majeurs qui sont le traitement des désordres 

majeurs, l'adaptation au vieillissement et l'amélioration énergétique (pour atteindre le label BBC RENOVATION 

2009). Ces objectifs sont en parfaite cohérence avec les objectifs du programme et surtout avec l’action 16 du 

DOMO de la Région Centre-Val de Loire qui retient seulement les bailleurs sociaux comme bénéficiaires potentiels. 

Par conséquent, l'Habitat du Cher Val de Berry en tant que bailleur social avec le statut d’OPH est pleinement 

éligible.

Par ailleurs, l’opération  contribue à alimenter les indicateurs de performance : RCO18, RCO74, RCO75, RCR26 et 

RCR29 qui sont en lien avec les objectifs spécifiques fixés dans les règlements spécifiques aux fonds qui ont été 

retenus pour le programme.

Xavier TRIBALAT-

MAURICE
Favorable

Avis reçu le 25/06/2024 : Ce programme a reçu un avis favorable régional et passage en CPR du 

29/09/2023, donc avis favorable pour cette aide au titre du FEDER

Christophe 

DOS SANTOS 

DETE

Avis demandé le 25/06/2024 Investissement
9005-052-2045-

21913-081
398 686,16 € HT 39 055,98 € 9,80% 40 000,00 € 149 630,18 € 0,37530819 170 000,00 € 0,426401

RCO18 : 20

RCO74 : 35,84

RCO75 : 0 (déjà 

comptabilisé)

RCR26 : 180

RCR29 : 17

Créé en 1920, Val de Berry – Office Public de l'Habitat du Cher est aujourd'hui le premier bailleur social 

public du Cher dont le Conseil Départemental est la collectivité de rattachement. Le parc est constitué 

de plus de 11 200 logements Hlm répartis dans 100 communes du département.

L’Office Public de l'Habitat du Cher Val de Berry a pour objectif d’entreprendre des travaux de 

réhabilitation thermique de 20 logements situés 23 rue Paul Verlaine à Bourges. Ce projet s’inscrit dans 

la restructuration complète du quartier, portant sur la Réhabilitation de 116 logements répartis sur 5 

immeubles et la démolition de 50 logements. Les travaux permettront d’améliorer la performance 

énergétique des bâtiments ainsi que le confort et le cadre de vie des locataires. Ainsi, l’opération vise 

l’atteindre du label BBC rénovation 2009, soit une consommation conventionnelle inférieure à 80 

kWhEP/m² après travaux. Cela entraine par ailleurs le passage de l’étiquette E à l’étiquette B, soit un 

gain de 3 classes.

4 - Une Europe plus 

sociale et plus inclusive

5 - 

Emploi,orientation,fo

rmation,économie 

sociale et solidaire

4.7 - Promouvoir 

l’apprentissage, les 

possibilités de 

renforcement des 

compétences et de 

reconversion flexibles, 

mieux anticiper les 

changements en 

matière de 

compétences, faciliter 

les transitions et 

promouvoir la mobilité 

professionnelle

32-Actions de formation 

professionnelle des personnes 

à la recherche d'un emploi et 

plus particulièrement les 

jeunes

31081/31196/31198/3119

9/31202/31461/31464/31

465/31467/31468/31471/

31472/31475/31476/3147

9/31489/31889/31890/31

892/31895/31897/31991/

31993/31994/31995/3199

7

Région Centre-Val de 

Loire

Formations des 

demandeurs d’emploi
Favorable

Considérant que les remarques des auditeurs relatives aux dépenses de rémunération éligibles lors du Programme 

opérationnel 2014-2020, un avenant a été demandé par le porteur afin de sécuriser les dépenses en écartant les 

dépenses de rémunération des dépenses éligibles au FSE+. Ainsi, les dépenses de rémunération ont été retirées des 

dépenses éligibles pour les actions initialement programmées. Et pour compenser ce retrait de dépenses, 26 

nouvelles actions du PRF 2024 ont été ajoutées à la demande de cofinancement. L’ajout des 26 opération 

représente dorénavant un coût total éligible de 76 746 278,96€ TTC et une aide européenne de 7 094 707,64 €, soit 

un taux d’intervention UE de 60%.

Fonctionnement
9305-051-657-

21930-081
7 094 707,64 € TTC 4 256 824,55 € 60,00% 2 837 883,09 € 40,00%

EECO02+04  : 977 / 

EECO09+10 : 828

EECR03:430 / EECR04 : 

185 / EECR05: 498

Ce projet porte sur la mise en œuvre des opérations de formation professionnelle déployées par la 

Région au titre des Parcours Métiers, à travers le financement des coûts pédagogiques sur la période 

2022-2024. Le Programme Régional de Formation (PRF) couvre plusieurs types d’actions de formation 

visant à favoriser une insertion professionnelle durable par le développement des compétences 

professionnelles. Ainsi, selon sa distance à l’emploi, le stagiaire pourra bénéficier d’actions différentes 

au sein des « Parcours Métiers » :

- Elaboration de projets professionnels : dispositif visant à accompagnant les personnes en recherche 

d’emploi dans l’élaboration de leur projet professionnel ;

- Prépa Métiers : dispositif de préqualification visant un 1er niveau d’emploi ou une suite de parcours 

qualifiant ;

- Se former au métier : dispositif visant la qualification ou certification des personnes en recherche 

d’emploi en vue de faciliter leur retour ou accès à l’emploi.

4 - Une Europe plus 

sociale et plus inclusive

5 - 

Emploi,orientation,fo

rmation,économie 

sociale et solidaire

4.1 - Améliorer l’accès 

à l’emploi et aux 

mesures d’activation 

pour les demandeurs 

d’emploi,les inactifs,les 

groupes défavorisés 

par la mise en oeuvre 

de garantie et la 

promotion de l’emploi 

indépendant et de 

l’économie sociale

31-Orientation des publics et 

informations sur les métiers 

auprès de jeunes et de leurs 

familles et soutien au travail 

des professionnels 

27393
CRIJ Centre-Val de 

Loire
Place du numérique Favorable

Le bénéficiaire et son opération répondent aux critères d’éligibilité et de sélection de la fiche action DOMO n°31. En 

effet, le projet est porté par une association et consiste en l’animation d’une tournée dans chaque préfecture 

départementale de la région Centre Val de Loire (6 départements). Elle cible les jeunes (et leurs parents) et l’objectif 

est de les sensibiliser au thème lié à l’orientation et les métiers. Cette tournée associe les acteurs du numérique 

départementaux et régionaux en créant un village éphémère proposant des espaces de pratiques ludiques et 

interactifs : une agora avec un plateau Stream, un espace loisirs avec E-sport, un espace orientation en présence de 

professionnels du secteur numérique ; un espace information et média etc. Cette tournée s'adresse au public jeune 

principalement (16 à 25 ans) avec un angle sur l'ensemble des animations « Orientation des publics et informations 

sur les métiers ».

Wartelle Noémie 

ADAPT
Echange téléphonique réalisé, en attente de l'avis formalisé Fonctionnement

9305-051-657-

21928-081
784 613,61 € TTC 470 768,17 € 60,00% 251 720,96 € 32,08%       62 124,48 € 7,92% SO04:36 SR04 : 12 000

Le CRIJ est une structure régionale qui travaille sur l'information et l'accés aux droits des jeunes. A ce 

titre l'association est labellisée par le rectorat pour travailler notamment que les questions de 

formation et d'orientation des jeunes. De plus le CRIJ est aussi conventionné avec la région sur les 

questions de jeunesse et particulièrement sur la découverte des métiers, l'orientation et la formation 

continue.

Le projet s’intitule « Place du numérique » et consiste en l’animation d’une tournée dans chaque 

préfecture départementale de la région Centre Val de Loire (6 départements). Elle cible les jeunes (et 

leurs parents) et l’objectif est de les sensibiliser au thème lié à l’orientation et les métiers. Cette tournée 

associe les acteurs du numérique départementaux et régionaux en créant un village éphémère 

proposant des espaces de pratiques ludiques et interactifs : une agora avec un plateau Stream, un 

espace loisirs avec E-sport, un espace orientation en présence de professionnels du secteur numérique ; 

un espace information et média etc. Cette tournée s'adresse au public jeune principalement (16 à 25 

ans) avec un angle sur l'ensemble des animations « Orientation des publics et informations sur les 

métiers ».


